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III

Pierre Briant

HERODOTE ET LA SOCIETE PERSE*

Parmi tous les peuples non-grecs qu'il presente et qu'il
met en scene, Herodote reserve une place privilegiee aux
Perses, pour des raisons d'une telle evidence qu'il n'est pas
besoin d'y insister. Certes — comme l'a justement souligne R.
Drews1 — Herodote n'est pas un auteur de Persika. Son

objectif est moins l'histoire perse que celle des origines et du
deroulement des guerres entre Grecs et Barbares. Nean-
moins, l'absence d'historiographie perse confere aux Enquetes

une place de choix dans les recherches achemenides
actuelles. Parfois, Herodote peut etre confronte avec des

documents authentiquement achemenides: le rapprochement

n'est pas toujours ä son desavantage2 et, dans bien des

domaines des institutions politiques et sociales, des etudes

recentes tendent ä prouver que l'on aurait tort de sous-
estimer la valeur de certaines informations perses d'Hero-
dote3.

* Je remercie A. Kuhrt (Londres) et H. Sancisi-Weerdenburg (Groningen) de m'avoir
fait part de leurs remarques.
1 The Creek Accounts ofEastern History (Cambridge, Mass. 1973), 45-96.
2 Cf. par exemple CI. Herrenschmidt, «Les histonens de l'Empire achemenide et

1'inscription de Bisotun», in Annales ASC 5 ESC 37) (1982), 813-22.
3 M. A. Dandamayev, «Herodotus' information on Persia and the latest discoveries of
cuneiform texts», in Storia della stortografia 1985/7, 92-99; R. Descat, «Mnesimachos,
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Ce n'est pas simplement sur les conquetes de Cyrus,
Cambyse et Darius que l'historien peut trouver chez Hero-
dote des aliments pour ses recherches. II peut egalement
apporter des elements de reflexion sur un aspect fondamental
mais beaucoup moins connu de l'organisation de 1'Empire.
Meme apres que le petit royaume d'Anshan se fut transforme
en un immense Empire allant de la Mediterranee ä l'lndus, la
Perse proprement dite et son peuple ont conserve un role
central. «Grand Roi, Roi des rois, roi des pays», Darius
continue de se proclamer «roi en Perse» (DB I § i) et «Perse,
fils de Perse» (DNa § i). II est «l'homme perse qui a pris
l'Egypte»4. «La lance du guerrier perse est parvenue au loin...
Au loin de la Perse, le guerrier perse a livre combat» (DNa
§ 3). «Ce pays perse qu'Ahura-Mada me remit, est beau,

pourvu de bons chevaux, pourvu de bons hommes» (JDPd

§ 2). Le Roi implore le grand dieu de 1'Empire de «preserver
ce pays de l'armee ennemie, de la mauvaise recolte, du men-
songe» {JDPd § 3). En depit de la construction des palais de
Suse et de Babylone, Pasargades et Persepolis sont restes de
hauts lieux ideologiques du pouvoir perse. L'on pourrait
multiplier les temoignages du role privilegie des represen-
tants de l'ethnie perse dans 1'Empire.

D'oü une question: quelle etait l'organisation interne du
peuple perse et comment en definir la dynamique sociale face
ä la puissance du roi et de la dynastie? Nous sommes pau-
vrement informes sur ces problemes. Je voudrais precisement
montrer ici qu'une lecture attentive d'Herodote permet
d'apporter quelques elements de reponse et, en tout cas, de
nourrir la reflexion. Comme pour tous les peuples qu'il intro-

Herodote et le Systeme tributaire achememde», in REA 87 (1985), 97-112; egalement P

Briant, «Sources grecques et histoire achememde», dans Rois, tributs etpaysans (Pans-
Besan<;on 1982), 491-506. Plus recemment, D. M. Lewis, «Persians in Herodotus», in The

Greek Historians. Literature and History Papers presented to A E Raubitschek (Stanford
University 1985), 101-17.
4 F Vallat, m Cahiers DAF14 (1974), 161-65.
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duit dans ses Histoires, il a consacre un developpement spe-
cifique aux vöjaoides Perses (I 131-140), que Ton retrouve (en
des termes parfois differents) chez Strabon (XV 3,15-20,

p. 733 sqq.). Mais, bien d'autres passages d'Herodote sont
utilisables par l'historien, pour tenter de reconstituer les
stratifications sociales qui organisent le peuple perse dans son
unite ethno-culturelle et ses contradictions internes.

1. Riehes et pauvres/nobles et roturiers

1.1. II est bien clair que chez Herodote et chez bien d'autres
auteurs grecs, l'ethnonyme 'Perse' est utilise comme un
appellatif qui designe indistinetement tous ceux qui peuvent
se prevaloir de l'ethnique 'Perse'. Or, si les auteurs grecs ont
tendance ä considerer les Perses comme une communaute
socialement homogene face au roi5, la societe perse elle-
meme est en realite hierarchisee en fonetion de la naissance
et de la richesse (cf. III 68). Decrivant ä sa maniere l'educa-
tion des jeunes Perses, Xenophon (Cjr. I 2,15) opposait de la
maniere suivante l'egalite theorique aux pratiques sociales:
«Les Perses sont, dit-on, au nombre de 120 000; aueun d'entre
eux n'est ecarte par la loi des honneurs et des magistratures;
tous ont droit d'envoyer leurs enfants dans les ecoles publi-
ques de justice; mais ceux-lä seuls qui peuvent eduquer leurs
enfants ä ne rien faire les y envoient; les autres, non». L'ethnique

'Perse' renvoie done manifestement ä des realites
sociales differenciees. Sur le plan du Statut, il n'y a par
exemple rien de commun entre les hauts personnages qui
commandent l'armee de Xerxes et les humbles paysans qui
cultivent de petites exploitations en Perse6. La participation
5 Cf e.g Xen HG IV i, 36 (cf. aussi infra n. 60).
6 On a fort peu conformations sur cette categone sociale, hormis quelques anecdotes

(d'ailleurs interessantes) transmises par Ehen, VH\31; I 32 (cf. Plut.Art 5, 1 et Reg. et

imp. apophth 172 B), I 33. Cf. egalement Xen. Cyr. VII 5, 67 (auxoupyoi). Sur des fermiers
et metayers perses dans le Färs achemenide, voir les interpretations de H. Koch, in ZAss

70 (1981), 105-37. Egalement P Briant, op. cit. (n. 3), 343-44.
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commune ä l'armee n'efface pas ces distinctions. Dans
l'armee de Xerxes, Herodote (VII 40) oppose les «troupes
composees d'hommes de toutes nations, marchant pele-mele
sans etre triees» et ceux qu'il appelle «les gens de la Maison
du roi (outoi ßaaiXsi)», qui sont separes des premiers par un
«intervalle empechant leur melange». Mais l'opposition
n'est pas marquee seulement entre Perses et non-Perses (cf.
aussi Arr. Anab. II 11, 8). Des distinctions sont egalement
operees ä l'interieur de la premiere categorie. Les uns (les

vingt mille cavaliers de tete) sont «choisis parmi tous les

Perses». En revanche, les mille piquiers qui suivent le char
royal sont «les plus braves et les plus nobles des Perses (apicrroi
Kai ysvvaiÖTaroi)». Suivent mille cavaliers «choisis parmi les

Perses (sk nepaecov)», puis «dix mille hommes choisis parmi
les autres Perses (ex rcbv Aniraßv nepcrecov)». Le cortege se clot
par «le reste des troupes» qui marchent «pele-mele».

Pour Herodote (I 133, 1), les differenciations sociales se

marquent sur le plan economique. Temoin les banquets
organises par les Perses lors de leur anniversaire: «Les riches
(oi eöSaipovEq) se font servir un boeuf, un cheval, un chameau,
un äne, rotis tout entiers dans les fours; les pauvres (oi
7ievr|Te<;), du menu betail». De son cote, Strabon (XV 3, 19,

p. 734) oppose les riches vetements des «chefs» (r]ye|i6ve<;) et
la pauvre tunique portee par les gens du peuple (oi raAAoi)7.
L'un et l'autre accordent en outre une importance particu-
liere aux differentes manieres qu'ont les Perses de se saluer.
Voici ce qu'ecrit Herodote (I 134, 1): «Quand ils se rencon-
trent sur les chemins, on peut reconnaitre ä ce signe si ceux
qui se rencontrent sont du meme rang (ögoioi): au lieu de se

saluer par des paroles, ils se baisent ä la bouche. L'un des deux
est-il de condition legerement inferieure (unoSeeoTspoi;), ils se

baisent sur les joues. Si l'un est d'une naissance beaucoup

7 Sur cette opposition vestimentaire, cf les recits hauts en couleur de Xenophon, Anab I
5, 8, Nepos, Dat 3, 1-2; Quinte-Curce, III 13, 7.
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plus basse (rcoMap üysvvsaxspoq), il se jette ä genoux et fait
la proskynese devant l'autre». La presentation de Strabon

(XV 3, 20, p. 734) est sensiblement identique, quand bien
meme la terminologie n'est pas exactement celle d'Herodote:
«Quand deux Perses se rencontrent sur les chemins, s'ils se

connaissent et sont de rang egal (yvcbpipoi Kai iaöxipoi), ils
s'abordent et echangent un baiser; ä ceux qui sont de rang
inferieur (xaxsivöxspoi), ils offrent leur joue et regoivent ainsi
un baiser; quant ä ceux qui sont de rang encore plus bas (oi
8'sxi xa7teivöxspoi), ils doivent simplement faire la proskynese»8.

i.2. Dans leurs differentes versions, les inscriptions royales
achemenides font de leur cote allusion ä une differenciation
sociale binaire riche/pauvre. Dans l'une de ses proclamations
(.DNb § 8b), Darius ecrit par exemple: «Je ne souhaite pas que
le 'faible' (skauthi-) subisse un tort de la part du 'puissant'
(/»mm/-)»9. Dans la version akkadienne, ces deux termes
sont rendus respectivement par mushkenum et mar bant. Ce
dernier terme peut se traduire par 'nobles' dans l'inscription
de Behistoun: «Depuis longtemps, nous sommes nobles» {DB
I, § 3)10. Dans les textes akkadiens, les mar bam ce sont les
elements libres des cites babyloniennes, qui disposent de tous
les droits civiques11. L'opposition est done ici entre riches et

pauvres, plutot qu'entre libres et non-libres12. Les uns et les

autres sont des Perses. Enfin, absent des textes d'epoque
achemenide, un autre terme iranien s'applique ä la stratifi-
8 Sur la proskynese due ä un superieur, voir le texte fort clair de Xenophon, Anab. I 6,

10.

9 Sur ces deux tern.us, voir R. G. Kent, Old Persian. Grammar; texts, lexicon (New Haven
2i95 3), 186; 209.
10 E. N. von Voigtlander, The Bisitun Inscription of Darius the Great. Babylonian Version

(London 1978), 54.

11 Cf. M. A. Dandamayev, «The Neo-Babylonian Citizens», in Kho 63 (1981), 45-48.
12 M. A. Dandamayev, Slavery in Babyloniafrom Nabopolassar to Alexander the Great (Illinois,
De Kalb, 1984), 643-46.
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cation sociale. II s'agit du terme azata qui, selon F. de Blois,
designe ä la fois le «libre» et le «noble». Une glose d'Hesy-
chius explique azflte par eAxubepva, et ai&itai comme «ceux qui
sont le plus proches du roi (oi syyuxaxoi xoO ßaoiA.eto<;)»13.

1.3. A l'interieur meme de ce qu'on peut appeler l'aristo-
cratie, des distinctions sont operees par Herodote ä l'aide
d'un vocabulaire dont l'apparente diversite rend l'interpre-
tation precise difficile. Les nobles perses peuvent etre «consi-
deres» (Sötapoi) (I 96; 124; III 75; IX 41, 1), «dignes de

mention» (Abyxpoi) (III 65, 1; 68, 2; VIII 65, 1; 126,1; IX 15, 4;
24), «en honneur» (svaivr|) (III 74,1; IX 16,4), «dignes» (a^ioi)
(III 144), «en renom» (övogaoxoQ (VIII 89, 1), «prestigieux»
(ETuepavEu;) (VII 114, 2) etc. En realite, tous ces termes sont
frequemment employes de maniere synonymique. Ce qui est

plus interessant, ce sont les gradations dont rend compte
Herodote ä l'aide de comparatifs et de superlatifs. II ne suffit
pas, par exemple, d'etre estime, il convient de figurer parmi
les plus estimes, les plus dignes, les plus consideres, bref,
parmi «les meilleurs» (dpiaxoi) (VII 8). Zopyros «est un
homme de la plus haute distinction» (8oKipcoxaxo<;) (III 155,1).
Un Thebain fait allusion «ä Mardonios et ä ceux qui, apres
lui, sont le plus en honneur (svalvTi) parmi les Perses» (IX 16,

4). Prexaspes, «egal aux premiers (xproxoi) des Perses» (III 35,
5), est «en tres grand honneur (ev aivr| psyiaxri) aupres des

Perses» (III 74, 1); «pendant toute sa vie, il etait un homme
considere (öÖKipoq)» (III 75, 3).

Cette couche superieure de l'aristocratie, Herodote en
qualifie souvent les membres de rcpwxoi (I 206, 3; III 35,5; 70,
1; 77,1; VIII119). Tel est en particulier le cas des sept families
coalisees contre Smerdis. Otanes, l'initiateur du complot chez
Herodote, est ainsi presente: «II etait le fds de Pharnaspes, et

13 Voir a ce sujet F. de Blois, «'Freemen' and 'nobles' in Iranian and Semitic languages»,
in JRAS 1985, 5-15.



HERODOTE ET LA SOCI&T£ PERSE 75

egal au premier d'entre les Perses» (öpoioc; x<5 icpcöxro nepaecov)

(III 68, i). La formule «egal au premier des Perses» — ega-
lement employee par Herodote pour parier de Prexaspes (III
35, 5), lui aussi hostile au Mage — est appliquee ä Aspathines
et ä Gobryas, les deux premiers soutiens d'Otanes (III 70, 1).

Les sept conjures reunis sont «les premiers d'entre les Perses»
(ctvSpaq xoix; rispascov xpcoxou;) (III 77, 1). Ce sont tous des

«Perses de qualite» (A.6yip.oi) (III 68, 2).
Plusieurs passages d'Herodote montrent que ces aristo-

crates jouissent d'un Statut de prestige dans la societe perse.
Ce Statut se marque parfois par des signes exterieurs. Ainsi,
dans l'armee d'Otanes ä Samos, «les Perses les plus eleves en
dignite» (xcöv üepoecov ol tAeIgxou a£ioi) jouissent du privilege
de prendre place sur des sieges (bpövoi) (III 144; cf. 146, 3:
Suppcxpopeüpsvoi). Les autres Perses et le roi lui-meme leur
doivent certains egards. Dans les recits d'Herodote, on sent
une tres nette reprobation contre Cambyse et contre Ames-
tris, qui ont fait enterrer vivants des jeunes Perses de la haute
aristocratie (III 35, 5: öpoioi xovm npcöxoioi; VII 114, 2: E7ti<pa-

vsTq). De meme, Herodote (VIII 119) a du mal ä croire que
Xerxes ait pu faire descendre ä fond de cale des representants
des 7ipcoxoi des Perses. L'estime particuliere du roi ä l'egard des

grandes families se marque egalement par la condamnation
portee contre Oroites, qui «fit perir le Fils de Mitrobates,
Cranaspes, tous deux hommes consideres (5ÖKipoi) chez les

Perses» (III 126, 2). De meme, lorsque Darius vit Zopyros, un
homme de la plus haute distinction (SoKipcöxaxoi;), mutile, iL
fut «vehementement indigne» (III 155, 1). Les representants
de ces grandes families sont les conseillers les plus ecoutes des

rois. Iis sont regulierement convoques par le roi avant une
expedition (I 206,3: xpcöxoi; VII 8: oipiaxoi; VII 53, 1: oi
öoKipcoxaxoi), pour prendre une decision delicate (III 127, 2: 01

V>Yip(üxaxov), ou pour recevoir les dernieres recommanda-
tions d'un roi (Cambyse) sur son lit de mort (III 65, 1: oi

V>Yipd)xaxoi). On comprend done les soupgons irrites



76 PIERRE BRIANT

d'Otanes quand il s'apergut que Smerdis «n'appelait en sa

presence aucun Perse de qualite» (III 68, 2: V>yi|ioi).

1.4. A ce point de l'analyse, il est bon d'abord de remarquer
qu'Herodote n'emploie pas une terminologie specifique pour
la societe perse. Les nobles de l'entourage d'Astyage (1123,2)
ou de Psammenite [Psammetique] (III 14, 2) sont pareille-
ment appeles xpcöToi; il en est de meme de hauts personnages
d'Athenes (VII143, 1), de Sparte (IX 55, 1) ou de Thebes (IX
67); ä Athenes, les Alcmeonides sont Sokijioi (V 62, 3). II s'agit
la en effet d'un vocabulaire generique, qui permet de designer

la couche dirigeante dans toute societe.
D'ailleurs, le vocabulaire des autres auteurs grecs n'est

pas fondamentalement different de celui qu'utilise Herodote.
Par exemple, dans l'armee de Darius III, Arrien (II 11, 8)

distingue «les Perses de distinction» (01 evTipoi Ilspacu) et les
combattants anonymes qui constituent la masse (to rrXfjiJoq).

Remarquons egalement l'expression utilisee par le meme
Arrien (III 23, 7) pour qualifier Artabaze et ses fils rallies ä

Alexandre: «II les tint en honneur (ev tiprj), parce qu'ils
faisaient partie des xpcbioi des Perses, et surtout parce qu'ils
avaient ete fideles ä Darius». Les auteurs hellenistiques attes-
tent de la permanence des structures aristocratiques dans la
societe perse. Temoin d'abord Orxines, defini par Quinte-
Curce (X 1, 22) comme un Perse «que sa noblesse et sa

richesse plagaient au-dessus de tous les autres Barbares» (cf.
X 1, 27); ne se presentait-il pas comme un descendant de

Cyrus (IV 12, 8) Lors de la fete organisee ä Persepolis en 316,
Peukestas ne manqua pas de placer en position privilegiee
ceux que Diodore appelle (XIX 22, 2) «les plus distingues des
Perses» (rcbv nspawvol pcAiara xipcopsvoi). Quelque temps plus
tard, le meme Peukestas est defendu par Thespios, designe
par le meme Diodore (XIX 48, 5) comme «l'un des plus
eminents [des Perses]» (ivöq8stcovsxupavsoTdTaiv). Je voudrais
enfin citer deux passages de Xenophon qui confirment et en
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meme temps precisent les informations d'Herodote sur les
stratifications internes de l'aristocratie. Tout d'abord, lorsque
des Grecs, apres Counaxa, vinrent demander ä Ariee de

prendre la place de Cyrus, le Perse declina cette offre, en
faisant remarquer que «nombre de Perses plus nobles (ßsCnoi)

que lui ne supporteraient pas qu'il devint roi» (Anab. II 2, 1).

D'autre part, lorsque le roi spartiate Agesilas s'entremit pour
conclure un mariage entre la fille du Perse Spithridates et le
dynaste Otys, ce qui decida ce dernier, ce ne fut pas tant la
beaute (vantee) de la jeune fille que la noblesse des origines
de son pere: Spithridates etait en effet «d'une famille infe-
rieure ä nulle autre en Perse» (nspacöv ouöevög evSeeutepoq); il
est particulierement bien ne (euyevearaToq) {HG IV 1, 6-7).

2. Tribus, clans, families

z.i. Si l'on rapproche la terminologie d'Herodote des exem-
ples plus tardifs d'Ariee, de Spithridates et d'Orxines, on se

rend compte que les Perses savaient parfaitement se situer
dans la societe de leur temps. II est en revanche beaucoup
plus difficile ä l'historien d'aujourd'hui de determiner les

differents degres de noblesse ä l'interieur de ce qu'on appelle
l'aristocratie. Trop de choses sont ignorees des genealogies,
mis ä part evidemment la genealogie royale. L'observation la

plus evidente, c'est que la qualite de noble est liee d'abord et
avant tout ä la naissance, comme le montre par exemple la

designation d'Otanes, «fils de Pharnaspes et egal au premier
des Perses par ses origines familiales (yevei) et par sa fortune»
(III 68,1), exemple que l'on peut rapprocher d'Orxines, que
«sa noblesse {nobilitas) et sa richesse plagaient au-dessus de

tous les Barbares» (Curt. X 1, 22). Cette remarque — en soi
fort banale — pose le probleme de savoir pourquoi et
comment la naissance donnait un Statut plus ou moins privilegie ä

l'interieur de la caste aristocratique.
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Un element de reponse peut etre trouve dans le celebre

developpement d'Herodote sur les structures tribales perses
(1125). Rapportant ä sa maniere la reunion d'une armee perse
par Cyrus II, Herodote precise que les Perses sont divises «en
beaucoup de ysvsa» (I 125,3), terme que nous traduirons ici
par tribu, quelle que soit l'imprecision bien connue d'une
telle terminologie dans la litterature anthropologique. Entre
ces tribus, Herodote opere plusieurs differenciations. II
distingue les tribus de laboureurs (dpoxrjpE^) (Panthialeens,
Derousiens, Germaniens) et les tribus de nomades (Daens,
Mardes, Dropiques, Sagarteens). Au-dessus de ces sept tribus,
il en met en exergue trois autres, qui ont manifestement un
Statut privilegie, les Pasargades, les Maraphiens et les Mas-
piens, «desquelles tous les autres Perses dependent
(dpxsaxai)». Enfin, de ces trois tribus, il isole celle des Pasargades,

dont les membres sont designes comme apioxoi, et il
precise: «C'est d'elle que fait partie la phratrie [clan] des

Achemenides, d'oü les rois Perseides sont issus». Ce texte
d'Herodote renvoie done a un ethnos perse reparti en tribus,
celles-ci etant elles-memes subdivisees en 'clans' et hierar-
chisees les unes par rapport aux autres, comme le montre le
schema suivant:

PASARGADES

(clans)
Achcinenides

MARAPHIENS

(clans)

MASPIENS

(clans)

LaboMreufs

(Panthialeens, Derousiens,
Gennaniens)
(clans)

Nomades

(Daens, Mardes,

Dropiques, Segartiens)

(clans)
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Ce passage d'Herodote pose toute une serie de questions,
auxquelles il est quasi impossible d'apporter des reponses
assurees en raison de nos ignorances sur l'ethnogenese du
peuple perse. Prise globalement, la presentation d'Herodote
peut neanmoins etre acceptee, dans la mesure ou les divisions
qu'il indique trouvent des correspondants (meme approximates)

dans des categories iraniennes et/ou perses: zantu

(tribu), vith-{clan), tauma (famille)14. Tribus et clans sont des

realites ä la fois genetiques (ancetre commun) et topographi-
ques (Pasargades et Maraphiens sont ä la fois des tribus et des

toponymes). L'exemple tardif d'Orxines prouve que cette
organisation tribale s'est maintenue tout au long de l'histoire
achemenide. II est presente en effet par Quinte-Curce (X
1,22-23) comme «descendant de l'illustre roi Cyrus... II tient
ses biens de l'heritage de ses a'ieux». II est qualifie du titre
(trompeur) de «satrape de Pasargades»; Pasargades est une
'tribu' perse (Persica est gens). Orxines est done le chef de la
tribu des Pasargades — entendu comme la tribu et son ter-
ritoire — et ce titre s'est transmis sans interruption sur plus de
deux siecles (du moins Orxines le pretend-il). Chaque clan et
chaque tribu constituent done un sous-ensemble de Yethnos

perse, lui-meme defini par des origines et une langue
communes (Hdt. VII 85, 1).

2.2. La division entre agriculteurs et nomades peut egale-
ment se comprendre, meme si eile est probablement trop
rigide et insuffisamment evolutive. Les recherches recentes
ont montre en effet que le Fars est caracterise par un «depeu-
plement sedentaire radical» dans la premiere moitie du
Ier millenaire. Le processus de sedentarisation/urbanisation
n'a repris que vers 550, e'est-a-dire au moment meme ou un
Etat perse se constitue avec fermete sous Cyrus, Cambyse et
Darius. II est done probable qu'au moment de l'avenement
14 Sur tous ces problemes, voir P. Briant, «La Perse avant l'Empire Un etat de la

question», in IA 19 (1984), 71-118 (en particulier 105-10).
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de Cyrus, le peuplement du Färs etait en partie constitue de
tribus nomades15. La domination des Pasargades — souli-
gnee par Herodote — est illustree par le fait que les centres
sedentaires (dont Pasargades elle-meme) se sont d'abord
crees dans le territoire tribal ou ä proximite immediate.

La vie 'nomade' n'a pas pour autant disparu en Perse
achemenide. Les textes hellenistiques traitant des Ouxiens,
Mardes et autres Kyrtes caracterisent volontiers ces populations

comme belliqueuses et pillardes, et ils mentionnent
frequemment qu'elles se divisent chacune entre agriculteurs
et nomades16. Quelles que soient les deformations ideologi-
ques indeniables de telles presentations, elles renvoient ä un
type d'organisation sociale oü cohabitent agriculture de fonds
de vallees et pastoralisme ä court rayon d'action: ces societes

peuvent etre qualifiees d'agro-pastorales17. II est possible
egalement que Interpretation pejorative donnee par les

auteurs hellenistiques corresponde, pour une part du moins,
au Statut inferieur qui devait etre celui de ces tribus ä l'inte-
rieur de Yethnos perse avant la conquete macedonienne. Rap-
pelons par exemple que, dans une des legendes du fondateur,
le pere de Cyrus est un Marde, pousse au brigandage par la

pauvrete, et que sa mere est une eleveuse de chevres18.
D'autre part, parmi les tribus nomades qu'il cite, Herodote
consacre un developpement special (VII 85) aux Sagartiens.
II s'agit — ecrit-il — de nomades, Perses par l'origine eth-
nique et la langue, et)vo<; (isv riepaiKÖv Kai (provrj. Tout en indi-
quant qu'ils etaient incorpores dans la cavalerie perse de

15 Voir la mise au point fondamentale de P. de Miroschedji, «La fin du royaume
d'Anshan et de Suse et la naissance de l'Empire perse», in ZAss 75 (1985), 265-306 (en
particular 291-96); egalement W. M. Sumner, «Achaemenid Settlements in the Perse-
polis Piain», in AJA 90 (1986), 3-31.
16 Voir mon etude « 'Brigandage', dissidence et conquete en Asie achemenide et hel-
lenistique», in DHA 2 (1976), 163-258.
17 Ibtd. et Etat et pasteurs au Moyen-Orient arteten (Paris-Cambridge 1982), 67-81.
18 Nicolas de Damas, FGrHist 90 F 66, 2-10. (Cf. R Drews, in JNES 33 [1974], 387-
93)-
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l'armee de Xerxes, Herodote souligne leur specificite. Leur
accoutrement — dit-il — est intermediaire entre celui des

Perses et celui des Pactyes. D'autre part, leur mode de combat
tres particulier (utilisation du lasso) montre qu'ils ont
conserve intactes leurs traditions originelles. Cet exemple —

joint ä ceux des Mardes, Ouxiens ou Kyrtes — prouve que,
dans le peuple perse pris globalement, nombre de tribus ne
sont integrees que peripheriquement dans la politique
royale19. Les caracteres tres particuliers de l'armee de Xerxes
laissent meme supposer que, dans la plupart des cas, les

Sagartiens n'etaient pas mobilises: leur mode de combat leur
interdisait toute manoeuvre commune avec la cavalerie
royale20.

2.3.' II est tentant de supposer, en interpretant librement
Herodote, que les grandes families qui entouraient le roi et lui
fournissaient les cadres de l'Empire etaient issues pour

19 P. Briant, op. at. (n. 17), 81-94.

20 On accorde generalement une valeur documentaire trop litterale ä la description que
donne Herodote (VII 59-88) du denombrement de l'armee de Xerxes. Certes, Herodote
fournit la des renseignements originaux. Mais ll serait errone d'assigner a toutes les

armees royales/satrapiques les caracteres de l'armee de Xerxes en 480. En effet, tous les

recits de combats montrent qu'en realite le dispositif tactique perse s'appuie unique-
ment, ou presque, sur quelques corps d'elite: Perses, Medes, Saces en particulier (VII16;
VIII 113; IX 32; 71-72). Iis forment ce qu'on peut appeler 1'armee combattante. Concernant
la plupart des autres contingents ethniques, Herodote met au contraire l'accent sur
l'etrangete 'exotique' de leur accoutrement et de leur armement. En revanche, on ne les

voit pratiquement jamais mtervenir dans les batailles. Reunis, lis constituent ce que
j'appellerai 1' armee deparade: le passage qu'Herodote consacre au defile de l'armee devant
la loggia royale est tout ä fait caracteristique de ce point de vue (VII 44-45). La seule

comparaison possible se situe avec les armees levees par Danus III (cf. d'ailleurs Curt. III
2,3, ä rapprocher de Hdt. VII 60). A propos de l'armee de Xerxes, on pourrait reprendre
les reflexions de C. Nylander sur la Charte de Fondation du palais de Danus a Suse: «II
semble bien que ce texte ne doit pas etre lu d'abord comme un compte rendu objectif du

processus de construction [du palais], mais plutöt comme une vaste demonstration de

propagande sur la nchesse et les ressources de l'immense empire» («Achaemenid
Imperial Art», in M. T. Larsen (ed.), Powerand Propaganda. A Symposium on Ancient Empires

[Copenhagen 1979], 345-59 [p. 35 5]). A mon avis, les Sagartiens font partie de l'armee de

parade (representation microcosmique de l'Empire), non de l'armee combattante
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l'essentiel des tribus et des clans dominants. Mais il s'agit lä

— il faut le reconnaitre — d'une hypothese interpretative
difficile ä etayer en raison des lacunes documentaires, tant du
cöte grec que du cote perse21. II est en effet rarissime qu'He-
rodote fournisse des indications sur la tribu et le clan auxquels
ressortissent les nobles perses qu'il met en scene. La seule

exception (en dehors des Achemenides) est celle des deux
commandants qui, en 513/2, dirigeaient l'armee et la flotte
envoyee par Aryandes en Cyrenaique: Herodote (IV 167,1)

precise en effet qu'Amasis22 est un Maraphien et que-Badres
est issu des Pasargades (riaaapydSrii; ysvcx;). Est-ce un hasard
s'ils appartiennent Pun et l'autre ä deux des tribus definies par
Herodote comme dominantes en Perse?

Seules les references aux Achemenides sont plus fre-
quentes. lis sont designes collectivement parmi «les plus
considerables des Perses (oi XoyiyubxaToi.)» mandes aupres de

Cambyse expirant (III 65, 1): le roi s'adresse en priorite aux
Achemenides qui font accompagne en Egypte. Par ailleurs,
des individus sont parfois qualifies par leur clan d'origine:
Megabates — chef de l'expedition de Naxos — est Perse et
fait partie des Achemenides (xrov 'AxaipeviSecov) (V 32). Herodote

utilise quatre fois l'expression <xvfp 'AxcujisvtSr|<;:

Hystaspes, pere de Darius (I 209, 2), Pharnaspes, pere de
Cassandane (III 2, 2), Sataspes, fils de Teaspis (IV 43, 1),

Tigrane, chef du contingent mede dans l'armee de Xerxes
(VII 62,1). Artachaies, qui avait dirige les travaux de l'Athos,
est yevo9 'Axai|revi8r|<; (VII117,1). On doit souligner que jamais
un individu n'est defini a. la fois par sa tribu et par son clan.

21 Dans son inscription de Behistoun, Darius designe les personnages par leur nom et
leur ethnique Le nom du pere n'est mdique que pour les Six {DB IV § 68) et pour
lui-meme (fils d'Hystaspes) Seul Gaumata ne re(;oit aucune designation de ce type (en
dehors de celle de 'Mage') — ce qui a contnbue ä renforcer les doutes des historiens sur
Pidentite de ce Gaumata (sous lequel on s'accorde ä voir mamtenant le vrai Bardiya,
c'est-a-dire le frere puine de Cambyse)
22 Sur cet anthroponyme, cf. mes reflexions dans Acbaememd History III, ed. A. Kuhrt et
H W A M Sancisi-Weerdenburg (Leiden 1988), 160.
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Tenant compte de la frequence (toute relative) des mentions
des Achemenides, on peut supposer que Badres, de la tribu
des Pasargades, n'est pas lui-meme un Achemenide; peut-
etre fait-il partie d'un des autres clans de la tribu auxquels
Herodote fait une fugitive allusion (I 125, 3: ev xoici). Mais, je
le souligne, il s'agit la d'une pure hypothese.

L'exemple de Gobryas illustre parfaitement les difficultes
de l'enquete. Le personnage est bien connu. Comme ä son
habitude, Darius le designe uniquement sous son ethnique
(Perse) et le nom de son pere (Mardonios) {DB IV 68).
Herodote souligne ses origines illustres (III 70, 1: d'un rang egal
aux xpcöToi) et le role qu'il a joue dans le complot contre
Smerdis (III 73; 78; cf. IV 132). On sait qu'il a mene une
campagne contre l'Elam {DB V 71) et qu'ulterieurement il
participa aupres de Darius ä la campagne de Scythie (IV 132).
Certaines tablettes de Persepolis confirment son tres haut
Statut sous le regne de Darius23. Ses rapports intimes avec
Darius datent d'avant l'affaire de Smerdis/Bardiya, puisque
l'une de ses filles a ete la premiere femme de Darius alors que
celui-ci n'etait pas roi (VII 2, 2); de ce mariage sont nes
Artobarzanes (concurrent de Xerxes pour la succession de

Darius: ibid.) et Ariabignes (chef d'un contingent naval en
480: VII 97). Le plus illustre de ses fils est le celebre Mardonios,

qui lui-meme epousa une fille de Darius (VI 43, 1).

Le caractere eminent de son Statut familial et politique ne
fait done aucun doute. Dans ces conditions, il est logique de

supposer qu'il fait partie d'un clan et d'une tribu renommes.
Mais lesquels Ni Herodote dans son recit, ni Darius dans son
inscription de Behistoun, n'y font reference. Nous avons la
chance tout ä fait exceptionnelle de disposer d'une courte
inscription de Darius qui porte: «Gobryas [Gaubaruva], Päti-
suvaris, porte-lance [arstibara] de Darius le roi» {DNc). Mais,
comment interpreter la mention de Pättsuvarisü Le terme
23 R T Hallock, The Evidence of the Persepolis Tablets (Cambridge 1971), 11-13. Cf egale-
ment infra n 57.
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parait logiquement renvoyer a l'appartenance clanique du

personnage. Pättsuvaris a ete justement rapproche d'un passage

que Strabon (XV 3,1, p. 727) consacre tres allusivement aux
tribus (cpiAa) perses, dont il nomme les Pastichoriens, les
Achemenides, les Mages, les Kyrtes et les Mardes24. L'enumera-
tion semble echapper ä toute logique: les Achemenides ne
constituent pas une tribu mais un clan (du moins au sens que
nous attribuons aux ysvea d'Herodote); quant aux Mages,
Herodote en fait une tribu uniquement chez les Medes (1101).
On peut simplement postuler que le terme designe une
subdivision d'une tribu perse. Rien ne permet malheureusement
de la situer plus precisement25. On en est reduit ä rappeler,
avec Herodote, que Gobryas est issu d'une grande famille
perse, peut-etre proche de celle des Achemenides, etant
donne le mariage entre sa fllle et Darius. Faire des Pastichoriens

un clan de la tribu des Pasargades est une hypothese
tentante mais sans fondement documentaire26. Tout compte
fait, sur le sujet des clans et tribus perses, la minceur de la
documentation exterieure ne permet guere de completer ni
de preciser les informations d'Herodote.

2.4. Chez Herodote comme dans l'inscription de Behistoun,
les aristocrates perses sont le plus souvent definis uniquement

par leur ethnique et — cas le plus frequent — par le

nom de leur pere. Cette banale observation renvoie ä un trait
fondamental de la societe perse: quels que soient la tribu et le
clan d'origine, c'est au sein de la famille que se fait la

reproduction sociale. Herodote donne sur ce point d'interes-
santes informations. II precise tout d'abord que les families
24 Pour etre plus precis, on doit dire que la transcription de Patisuvaris par Pastichonen
derive directemcnt de Strabon.
25 II parait clair que la mention d'un district du nom de Patusarri dans une inscription
d'Esarhaddon n'offre pas de rapprochement pertinent - cf. P. Briant L'Asie centrale et les

royaumesproche-orientaux da premier millenatre (Paris 1984), 16 (avec une erreur de reference
sur Strabon et sur les eleveurs de chameaux).
26 Cf. P. Briant, art cit (n 14), 108.
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nombreuses sont frequentes chez les Perses, car «ce qui, pour
eux, fait le merite d'un homme, apres la bravoure ä la guerre,
c'est de pouvoir montrer beaucoup d'enfants» (I 136,1). II
ajoute que «ä celui qui peut en montrer le plus, le roi, chaque
annee, adresse des presents». Le grand nombre d'enfants
dans les families perses — y compris d'abord chez les
Achemenides — est abondamment documente, tant au Ve qu'au
IVe siecle27. La politique nataliste des rois est confirmee par
Strabon (XV 3,17, p. 733) et par certaines declarations royales
(cf. DB IV § 60-61). Herodote (I 135) et Strabon ajoutent que
la polygamic est une coutume perse. L'exemple des rois n'est

que l'illustration particuliere d'une regle generale.
La cohesion des structures familiales est soulignee par

Herodote qui, parlant des Perses, ecrit (1137, 2): «Iis soutien-
nent que personne n'a encore tue son pere ni sa mere, et que,
dans tous les cas oü il y eut jusqu'ici l'apparence d'un tel
crime, une enquete decouvrirait inevitablement qu'il s'agis-
sait d'enfants supposes ou adulterins; car il est, disent-ils,
inadmissible que les ventables parents perissent de la main de

leur fils». La realite est evidemment moins idyllique que celle
transmise ä Herodote par ses informateurs perses! II n'en
reste pas moins qu'un Perse dispose d'une autorite considerable

sur ses enfants. Comme le montrent plusieurs anecdotes
transmises par Herodote (IV 84; VII 38-39), il appartient au

pere de famille de faire appliquer la coutume perse qui veut
que ses fils l'accompagnent ä la guerre, des lors qu'ils ont
atteint l'äge requis (cf. I 209,2). II appartient egalement au

pere de rendre la justice ä l'interieur de sa famille xcov

ecomoß oiKstecov), d'une maniere comparable ä ce que font les

rois dans le royaume (I 13 7,1)28.
27 Cf P Briant, «Pouvoir central et polycentrisme culturel dans l'Empire acheme-

nide», in H Sancisi-Weerdenburg (ed Achaememd History I (Leiden 1987), 1 31 (pp
21-22)
28 J'indique au passage l'interet de l'anecdote rapportee par Ehen, VH \ 34 un chef de

famille, incapable de faire regner l'ordre entre ses sept fils, fait appel au roi, qui envoie
des juges itinerants (cf DHA 1 [1976], 233 n 125 et 236 n 35)
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La coutume de la devolution familiale des charges, lar-

gement attestee au cours de l'histoire perse, est un autre
temoignage de la puissance du chef de famille. A l'inverse, en
cas de rebellion, les fils et familiers du traitre sont englobes
dans la condamnation, comme le montre l'exemple d'lnta-
phernes (III 119,2: Intaphernes est arrete, «lui et tous les

hommes de la maison [okriioi]»29). S'il n'y a pas de fils, un
aristocrate perse peut designer un neveu, comme dans un
exemple cite par Herodote. Parlant de Mardontes et
d'Artayntes, commandants de la flotte d'Asie Mineure en
480/479, il precise en effet: «Ithamithres, neveu d'Artayntes
qui se l'etait adjoint lui-meme, partageait avec eux le com-
mandement» (VIII 130,2). L'exemple peut etre rapproche de
celui plus tardif de Memnon, decede en 3 3 3 sous les murs de

Mitylene: «Le blocus fut poursuivi avec vigueur par Auto-
phradates et par Pharnabaze, fils d'Artabaze, ä qui, parce qu'il
etait son neveu, Memnon avait transmis son commandement
au moment de mourir, en attendant que Darius ait pris une
decision ä ce sujet» (Arr. Anab. II 1,3).

Dans un passage souvent discute (VII 2-4), Herodote
insiste sur le role qu'aurait joue Atossa, Alle de Cyrus et
femme de Darius, dans le choix de Xerxes comme successeur.
A la suite d'Herodote, bien des commentateurs ont cru pou-
voir affirmer qu'Atossa, de par son etroite relation avec
Cyrus, avait transmis le pouvoir royal ä son fils Xerxes. H.
Sancisi-Weerdenburg30 a fait justice de cette these 'matrili-
neaire'. Une autre histoire rapportee par Herodote confirme
que, chez les Perses, la femme n'herite ni du pouvoir ni des

biens. II raconte qu'aux Thermopyles tomberent deux fils de

Darius, Abrocomes et Hyperanthes, en precisant qu'ils
etaient issus de l'union entre le roi et la fille (Phratagoune) de

son frere Artanes, et il ajoute la precision suivante: «En
29 Sur ces problemes, cf. P. Briant, art. at. (n. 27), 26-28.

30 «Exit Atossa Images of Women in Greek Historiography on Persia», in Av. Cameron
— A. Kuhrt (edd.), Images of Women in Antiquity (London-Canberra 1983), 20-33.
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mariant sa fille ä Darius, il lui avait donne en dot (ejteöcoKe)

toute sa fortune» (VII 224,2). L'interpretation du passage ne
semble pas faire de doute. Artanes n'avait pas d'heritier male.
Desirant conserver ses biens dans sa famille, il maria sa fille ä

l'oncle le plus proche, en l'occurrence Darius: signe que la
fille ne pouvait heriter; eile pouvait transmettre, ä l'instar des

epicleres grecques31. Au surplus et en meme temps, la decision

d'Artanes correspondait parfaitement ä la pratique perse
de l'endogamie, elle-meme largement attestee dans la famille
royale mais egalement dans d'autres families perses (voir
ci-dessous).

2.5. Si nous en revenons maintenant aux families perses les

plus considerees dans 1'aristocratie, il convient evidemment
de mettre ä nouveau en exergue l'exemple des sept families,
dont les representants ont renverse Smerdis/Bardiya, et dont
Herodote repete qu'ils etaient «egaux aux apcoToi des Perses»

(III 68; 70; 77). Herodote (III 84, 2) indique egalement
qu'avant le choix de Darius, les Sept exigerent par avance des

privileges speciaux de celui qui deviendrait roi: ils pourraient
penetrer dans le palais sans introducteur (sauf si le roi etait
couche avec une de ses femmes) (cf. aussi III 118); le futur roi
serait tenu de «ne pas prendre femme ailleurs que chez ceux
qui s'etaient souleves avec lui» (III 84,3). Par ailleurs, des

privileges exceptionnels furent concedes par les six autres ä

Otanes, qui s'etait retire de la competition royale, car «il avait
ete le premier ä projeter l'entreprise et il avait reussi» (III
84,1; cf. III 68-70). II recevrait — lui et ses descendants — des

«distinctions exceptionnelles et tous les dons qui, chez les

Perses, sont le plus estimes».
A ce propos, Herodote precise que ces privileges conti-

nuaient d'etre reconnus de son temps: «Et maintenant
31 Sur ces manages, voir egalement CI. Herrenschmid'i, «Notes sur la parente chez les
Perses au debut de l'Empire achememde», in H. Sancisi-Weerdenburg — A. Kuhrt
(edd.), Achaememd History II (1987), 53-67 (pp. 55-56).
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encore, la maison d'Otanes est la seule qui soit libre; elle n'est
sujette qu'autant qu'elle le veut bien, en ne transgressant pas
les lois des Perses» (III 83,3). Quel qu'ait ete le sort des

privileges des cinq autres families (voir ci-dessous), il est clair
en effet que l'appartenance ä l'une des sept families a

continue d'etre revendiquee comme un signe de distinction
sociale au sein de la caste aristocratique perse. C'est ce dont
temoignent des textes posterieurs relatifs aux descendants
d'Otanes en Cappadoce32, au satrape Rhoisakes en 343 qui
«descendait d'un des Sept qui renverserent les Mages» (Diod.
XVI 47,2), ou encore ä Orxines, chef des Pasargades en 325,
qui se flattait lui aussi d' «etre issu des Sept» (Curt. IV 12, 8).
En faisant intervenir les comploteurs de 522 dans une phase
ulterieure de leur carriere, Herodote ne manque pas d'ailleurs
de rappeler ce haut fait, comme s'il etait devenu partie inte-
grante de leur etat-civil. Gobryas reste «l'un des sept qui
avaient renverse le mage» (IV 132, 2); de meme pour Otanes
qui «avait ete l'un des sept» (III 141). Cet element de prestige
est recueilli par leurs fils, tel Zopyros — lui-meme considere
comme Soia^co-raTcx; (III 155,1) — «fils de ce Megabyze qui
avait ete l'un des sept hommes qui avaient renverse le mage»
(III

Les indications que donne Herodote sur leurs carrieres
illustrent parfaitement la place que ces personnages ont prise
autour de Darius et qu'eux-memes (ou leur fils) ont con-
servee aupres de Xerxes. En temoigne leur role dans les

expeditions militaires: Otanes commande l'armee qui
s'empare de Samos pour y etablir Syloson (III 141-148); Gobryas

participe ä la campagne de Scythie (IV 132-134); Zopyros,
fils de Megabyze I et pere de Megabyze II, s'empare de

32 Selon Diodore, «les rois de Cappadoce faisaient remonter leurs origines ä Cyrus, et lis
affirmaient qu'ils descendaient d'un des Sept qui ont fait mourir le mage Smerdis»
(Excerpt Phot p 517). Selon Polybe (V 43), lis pretendaient descendre d'Otanes, qui avait
re$u dc Darius «la souverainete sur la Cappadoce sans payer de tribut aux Perses» (cf.
P Briant, in REA 87 [198;], 55).
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Babylone au nom de Darius (III 160)33. Hydarnes II, fils
d'Hydarnes I, est chef des Immorteis en 480 (VII 83,1) et il
accompagne Xerxes lors de la retraite posterieure ä Salamine
(VIII 113; 118).

2.6. Mais l'oeuvre d'Herodote temoigne surtout de la part
preponderante prise par l'une des sept families, ä savoir les
Achemenides. A l'epoque de Cyrus, Hystaspe, «Fils

d'Arsames, Achemenide» (I 209,2), etait, selon Herodote (III
70,3), «gouverneur de Perse»34. Plusieurs Achemenides ont
accompagne Cambyse en Egypte (cf. III 65), parmi lesquels
son frere Smerdis, «ne du meme pere et de la meme mere»
(III 30,1), et Darius, qui portait le titre de Soprxpöpoq et qui
«n'etait pas encore un personnage de grande importance»
(III 139,2). Artaphernes I, un frere de Darius, est nomme ä

Sardes par le roi (V 25,1; 30,5), et son fils, Artaphernes II,
commande la premiere expedition en Grece avec Datis (VI
94,2). Megabates, cousin de Darius et d'Artaphernes, «Perse
des Achemenides», commande l'expedition de Naxos en 500

(V 32-33). Notons egalement le grand nombre d'allies de
famille par mariage: lorsqu'en 492, Mardonios, fils de Gob-
ryas, arrive en Asie Mineure, «il est nouvellement marie avec
une fille du roi Darius» (VI 43,1). Plusieurs generaux qui
operent en Asie Mineure contre les Ioniens sont egalement
des gendres du roi: tel est le cas de Daurises, Hymaies et
Otanes (V 116).

L'examen du veritable "Who's Who" que constituent les

chapitres 61-100 du Livre VII (denombrement de l'armee de

Xerxes) confirme tout ä fait la part preponderante de la

33 Exploit attribue ä son fils M£gabyze par Ctesias {Persica zz). Sur la presentation
d'Herodote et le possible role d'informateur joue par Zopyros, voir J. M. Balcer,
Herodotus <& Bisitun (Stuttgart 1987), 126-30. Sur Megabyze, voir aussi T. S Brown,
«Megabyzus son of Zopyrus», m AW 15 (1987), 165-74
34 II semble detenir en fait un haut commandement en Parthie-Hyrcanie au moment de
l'avenement de son fils Darius (DB III § 35).
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famille achemenide35. Si Ton prend d'abord les six commandants

des troupes de terre (VII 82), on y trouve un fils de
Darius et d'Atossa (Masistes), un fils d'un oncle (Artabane)
de Darius (Tritantaichmes), un neveu de Darius (Smerdo-
menes) par un de ses freres (Otanes); deux autres families des

Sept y sont representees: Megabyze II, fils de Zopyros, et
Mardonios, fils de Gobryas. Mais, de par son ascendance (sa

mere est une sceur de Darius: VII 5,1) et son mariage (avec
une fille de Darius: VI 43,1), celui-ci est etroitement appa-
rente aux Achemenides (il est ä la fois cousin et beau-frere de

Xerxes)36. On ignore le pedigree du sixieme commandant
(Gergis, fils d'Ariazos). Par ailleurs, parmi les quatre
commandants perses des contingents navals (VII 97), on repere
deux fils de Darius: Achaimenes, frere de Xerxes (VII 7), et
Ariabignes, un fils de Darius et de la fille de Gobryas (VII 97;
VIII 89,1); Megabaze est fils de Megabates (peut-etre le
cousin de Darius: cf. V 32); le quatrieme est Prexaspes, fils
d'Aspathines, manifestement d'une grande famille37. Enfin,
Herodote (VII 61-70) cite les noms de vingt-huit chefs perses
qui dirigent les contingents ethniques, et les noms (VII 22)
des deux Perses charges de superviser les travaux de l'Athos.
L'identification familiale de ces trente personnages n'est pas
toujours facile ä etablir, soit en raison des silences d'He-
rodote, soit surtout en raison des homonymies. On peut
considerer que l'identification, sous differentes formes, est

assuree pour douze d'entre eux. Deux sont qualifies sans plus
de precision comme «Achemenides»: Artachaios, fils
d'Artaios (VII 22, 2; 117, 2), et Tigrane (VII62,1). On y trouve
cinq fils de Darius par differentes femmes: Hystaspes (VII
64), Arsamenes (68), Arsames (69, 2), Gobryas (72, 2), Ario-
mardos (78); un gendre de Darius, Artochmes (73); quatre

35 Cf A R Burn, Persia and the Greeks (Oxford 2i984), 333-36
36 Cf CI Herrenschmidt, art at (n 31), 54,60
37 Sur ce personnage, cf ibid, 63 et n 11



HERODOTE ET LA SOCIETE PERSE 91

neveux de Darius, ä savoir trois fils d'Artaban (Artyphios,
Ariomardos et Bassakes: 66, 2; 67, 1; 75, 2), et un Fils d'Arta-
phernes I (Artaphernes II: 74, 2).

Pour partiels et incomplets qu'ils soient, les resultats de
ces sondages sont ä l'image d'une realite que la documentation

existante permet de constater pour l'ensemble de
l'histoire achemenide. Les hauts postes de l'Empire sont
tenus par les grandes families aristocratiques, Hees souvent
entre elles par des intermariages, Hees tout particulierement ä

la famille des Achemenides38. Celle-ci s'est reserve de nom-
breux postes tant dans l'administration satrapique que dans
l'armee. Le nombre impressionnant de disparus parmi les

proches parents de Xerxes en 480/47939 justifie ä lui seul la
vive repartie que le roi langa ä Pythios soucieux d'eviter la
mobilisation a l'un de ses fils: «Mechant que tu es, c'est toi
qui oses, quand je marche moi-meme contre la Grece, quand
j'emmene mes enfants, mes freres, mes proches, mes amis,

penser ä ton fils, toi qui es mon esclave, toi qui devrais
m'accompagner avec toute ta maison, avec ta femme!» (VII
39»1)-

3. Royaute et aristocratie

3.1. La lecture d'Herodote impose done l'idee que les

grandes families aristocratiques jouent un role eminent et
tiennent une place centrale dans le royaume de Cambyse, de

Bardiya, de Darius et de Xerxes, ä tel point qu'on en vient ä se

demander quelle est exaetement la marge de manoeuvre des

representants de la dynastie achemenide face aux nobles.
Poser cette question, c'est ouvrir des dossiers nombreux,
copieux et discutes, qu'il n'est pas question de traiter en detail
dans une courte analyse consacree specifiquement ä He-
38 Cf P Briant, op cit (n 25), 75-76
39 Cf A R Burn, op cit (n 35), 333
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rodote. Neanmoins, une analyse critique d'Herodote lui-
meme permet de proposer quelques elements de reponse.

La premiere remarque que je voudrais faire, c'est que la
reelle importance historiographique — tant qualitative que
quantitative — du passage consacre par Herodote ä l'avene-
ment de Darius (III 61-87) ne doit pas fausser la perspective
de l'historien sur l'etat des rapports de force etablis entre le
roi et l'aristocratie apres 521. II convient d'abord de souligner
que, mis ä part des allusions fugitives ä la revoke des Medes (I
130,2; III 65; 126), Herodote ne dit rien des insurrections des

pays soumis, auxquelles Darius au contraire consacre une
grande partie de son developpement — ce qui contribue ä

desequilibrer le recit de l'historien grec. D'autre part, celui-ci
presente la lutte contre Smerdis (Bardiya/Gaumata) comme
une conjuration aristocratique, dans laquelle Darius ne joue
au debut qu'un role secondaire (cf. en particulier III 70): aux

yeux d'Herodote, Darius, dans les annees 525-522, «n'etait
pas encore un personnage de grande importance» (III 139,2).

Quelles que soient les incertitudes qui nourrissent les debats

encore engages, il ne paralt pas faire de doute que cette
presentation est, du moins globalement, plus recevable que
celle que Darius a voulu transmettre ä la posterite dans son
autobiographic de Behistoun, dans laquelle il entend imposer
sa legitimite dynastique et rejeter dans l'ombre les six autres
conjures40. Les conditions dans lesquelles s'est noue le corn-
plot expliquent l'ampleur des concessions que les conjures se

sont mutuellement reconnues avant 1'accession au trone de

l'un d'entre eux, dans le meme temps que le retrait prealable
d'Otanes lui valut des privileges plus exceptionnels encore
(III 83-84).

40 La bibhographie sur le sujet est immense: outre l'article de CI. Herrenschmidt (n. 2)
et l'ouvrage de J. M. Balcer (n. 33), voir M. A. Dandamaev, Persien unter den ersten

Achaimeniden (Wiesbaden 1976).
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A deux reprises, Herodote remarque que, peu apres son
avenement, Darius nourrissait quelques doutes sur la loyaute
de ses six compagnons. II fit preuve de la plus grande
prudence face ä Intaphernes, «car il craignait que cette action
n'eüt ete commise d'un commun accord entre les six» (III
119,1). De meme, agit-il avec circonspection face ä Oroites,
«vu que l'effervescence durait encore» (III 127,1). II fut vite
rassure. Une enquete le convainquit bientot «qu'Intaphernes
n'avait pas agi de connivence avec [les six]» (III 119,2). Par
ailleurs, de nombreux aristocrates perses se porterent volon-
taires pour demettre le satrape rebelle Oroites, qui fut bientot
abandonne de ses mille gardes perses de Sardes (III 127-128).
Darius put sevir egalement contre Intaphernes et sa famille
avec la plus extreme severite, sans susciter apparemment de

reprobation k l'interieur de la caste aristocratique perse (III
119). Tout compte fait, ces deux episodes illustrent remarqua-
blement la loyaute dynastique de la noblesse perse: attitude
d'autant plus notable que la situation politique generale —
telle qu'elle ressort du recit d'Herodote — tendait plutot k

fragiliser le pouvoir du nouveau roi.

3.2. Quant aux privileges des Sept, il semble bien qu'ils
tomberent rapidement dans l'oubli. Tout laisse supposer
d'abord qu'apres le coup de force d'lntaphernes (III 118), ils
ne purent plus se prevaloir du droit «de penetrer dans le

palais sans introducteur» (III 84). L'autre obligation imposee
au futur roi portait «qu'il ne pourrait pas prendre femme
ailleurs que chez ceux qui s'etaient souleves contre lui» (III
84,2). Appliquer ä la lettre une telle reglementation aurait
signifie que les grandes families pourraient beneficier ä terme
de l'opportunite de placer l'un des leurs sur le trone durement
conquis par Darius: c'etait en quelque sorte rendre precaire le

privilege dynastique achemenide que Darius entendait bien
au contraire rendre irreversible. L'histoire dynastique
achemenide prouve sans conteste que lui-meme et ses successeurs
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reussirent parfaitement dans cette täche prioritaire41. Comment

expliquer l'effacement des Six?

Remarquons tout d'abord que les intermariages entre les

grandes families ne constituaient pas une nouveaute: des

avant son avenement, Darius avait epouse une fille de

Gobryas (VII 2,2; 97). On sait egalement que ce meme
Gobryas avait epouse une sceur de Darius, dont il eut Mar-
donios (VII 5, i)42. Par ailleurs, Herodote (III 88,2-3)
consacre un passage fort interessant aux mariages contractus

par Darius peu apres son arrivee au pouvoir — «mariages les

plus honorables aux yeux des Perses». Sont citees: deux filles
de Cyrus, Atossa et Artystone; une fille de Smerdis/Bardiya,
Parmys; une fille d'Otanes, Phaidime (III 68-69). On sait

egalement qu'il epousa ulterieurement une de ses nieces,
Phratagoune, fille de l'un de ses freres, Artanes (VII 224,2).
Une remarque s'impose immediatement: une seule de ses

femmes, Phaidime, est issue d'une famille des Six, Otanes. La
fille de Gobryas ayant ete epousee avant 522, l'exemple de
Phaidime est le seul qui peut etre interprets, ä premiere vue
du moins, comme l'application de l'accord entre les Sept.
Mais il faut souligner que la fille d'Otanes etait dejä ante-
rieurement l'une des femmes de Bardiya, apres avoir ete l'une
des epouses de Cambyse. Le mariage de Darius avec Phaidime

s'integre done plutot dans l'usage royal de reprendre les
femmes de son predecesseur; Atossa elle-meme avait ete

epousee successivement par Cambyse et par Bardiya (III 31;
68; 88,2). Qu'Otanes ait pu en retirer un surcroit de prestige
est probable; qu'il ait pu considerer ce mariage comme une
concession imposee ä Darius l'est moins. Aucun mariage
41 Les contestations dynastiques se sont deroulees exclusivement entre les fils (legitimes
ou batards) du roi defunt. Seule exception Artapan — meurtner de Xerxes —, qui
aurait aspire au trone selon Diodore (XI 69, 3) et Justin (III 1, 2) Mais Artaxerxes sut
trouver des appuis au sein de la noblesse (Megabyze, gendre de Xerxes) et ruina
rapidement les hypothetiques ambitions d'Artapan le chiharque (cf Ctes Pers 29-
30).

42 Sur ces mariages, cf CI Herrenschmidt, art. cit (n. 31), 59-60.
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avec une fille des cinq autres conjures n'est mentionne43. On
connait simplement le mariage entre une fille de Darius et
Mardonios, fils de Gobryas (VI 43,1). Certes, un mariage avec
une fille du roi etait un privilege honorifique recherche44,
mais egalement un privilege tres largement partage (cf. VII
73; V 116) et dont rien ne prouve qu'il a ete reserve ä des

representants des Sept.
En verite, l'origine de quatre epouses sur six temoigne

clairement de la politique matrimoniale de Darius: deux
filles de Cyrus, une fille de Bardiya, une fille d'un de ses

freres. Les trois premiers mariages indiquent d'abord sa

volonte de se situer fermement dans la continuite de la
souche royale depuis Cyrus, via ses deux fils, Cambyse et
Bardiya. En meme temps et surtout, Darius entendait inscrire
ses mariages dans la plus stricte endogamie achemenide.
Cette politique avait dejä ete clairement illustree par la decision

prise par Cambyse d'epouser Atossa, «sa soeur de pere et
de mere» (III 31)45 — exemple suivi par Bardiya (III 68; 98).
Elle fut appliquee tres largement par leurs successeurs jusques
et y compris Darius III46. L'objectif etait evidemment de
fermer la famille royale sur elle-meme, dans un processus
d'auto-reproduction genetique et dynastique.

43 Herodote (VII 61, 2) mentionne que Xerxes a epouse Amestris, «fille d'Otanfcs». Mais
rien ne prouve que celui-ci est le meme personnage que l'instigateur du complot contre
Smerdis (voir cependant CI. Herrenschmidt, art at. [n. 31], 58; 61).

44 Cf en particuher Plut. Art 27, 6-9.
45 Le recit d'Herodote imphque qu'il s'agit la d'une nouveaute. II semble bien en realite

que les mariages endogamiques correspondaient ä une pratique iranienne souvent
mentionnee par les auteurs classiques: cf. S. Hornblower, Mausolus (Oxford 1982),

360-61; y ajouter Plut. De Alex. M. fort. Or. I 5, 328 C sqq.; Aehan. NA VI 39.
46 Darius III a epouse sa sceur Stateira, et il etait lui-meme issu d'un mariage entre le fils
(Astanes) et la fille (Sisiygambis) d'Artaxerxes III (cf. H. Berve, Das Alexanderreich auf
prosopographischer Grundlage II [München 1926], n° 244, et stemma p. 442). Artaxerxes II,
quant ä lui, a epouse successivement deux de ses filles (Plut. Art. 23,3-7; 27, 7-9). Darms
II (Ochos) est le demi-frere de son epouse Parysatis (Ctes. Pers. 44). Ce dernier exemple
est d'autant plus caracteristique qu'a la mort d'Artaxerxes I, il n'y a qu'un enfant
legitime, qui succede ä son pere sous le nom de Xerxes II, et qui fut bientöt assassine par
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De ce point de vue, le long compte-rendu que consacre
Herodote (VII 2-4) aux discussions ouvertes autour de Darius
sur sa succession est tout ä fait eclairant. Deux concurrents
etaient en lice, chacun soutenu par des partisans decides,
deux Fils «nes de meres differentes»: Artobarzanes, l'aine des
Fils issus (avant 522) du mariage de Darius avec la Tille de

Gobryas; Xerxes, fils de Darius et d'Atossa. Herodote fait etat
des arguments echanges par les participants au debat:
«Artobarzanes faisait valoir qu'il etait l'aine de toute la descendance,

et qu'il est reconnu comme regie par tous les hommes

que l'aine ait le commandement; Xerxes, qu'il etait fils
d'Atossa fille de Cyrus et que Cyrus etait celui qui avait
conquis pour les Perses la liberte». II est vrai que tout au long
de la dynastie achemenide, le droit d'ainesse fut afflrme et
generalement applique47. Neanmoins, Darius designa
Xerxes. Contrairement ä l'opinion defendue par Herodote,
ce choix ne s'explique pas par la toute-puissance d'Atossa. La
raison du choix royal est beaucoup plus simple: Darius
n'entendait pas transmettre le pouvoir royal ä un membre de
la famille de Gobryas. II importait avant tout en effet de

sauvegarder l'hegemonie dynastique des Achemenides48.
Jamais, aucune grande famille ne reussit ä la briser49.

Sogdianos La lutte se circonscrit alors entre Sogdianos et Ochos, deux bätards d'Arta-
xerxes II (Ctes. Pers. 44-4;). Le manage entre Ochos et Parysatis permit k la souche
achemenide de se reconstituer (cf. infra n 49) L'exclusion des vöüoi de la succession est
indiquee par Herodote (III 2, 2), mais sous une forme telle qu'il laisse clairement
entendre que cette regie pouvait etre transgressee en cas de necessite
47 Voir en particulier Xen. Cjr VIII 7, 9-10 et Ctes. Pot 8 (cf Hdt. I 208, II i), Plut. Art.
1, 2; 2, 4-;; 26, 1-4.

48 Voir egalement en ce sens H Sancisi-Weerdenburg, art. ctt (n 30), 25-26.
49 La politique matrimoniale de Darius II et de Parysatis est de ce point de vue extre-
mement eclairante lis nouerent une alliance matrimoniale avec la famille d'Hydarnes
(dont rien ne permet de dire qu'il descend d'un des Sept)' lis manerent leur fils aine
Arsikes (le futur Artaxerxes II) ä Stateira, la fille d'Hydarnes (Ctes. Pers j 3, Plut Art 2,
2: «sur l'ordre de ses parents»), tandis qu'Amestris, soeur d'Arsikes, epousa Teri-
touchmes, fils d'Hydarnes (Ctes. Pers ; 3). Pour la premiere fois depuis 521, on sortalt de
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3.3. Si les rapports entre monarchic et aristocratic se sont
maintenus en faveur de la premiere, c'est que les nobles ont
du s'integrer ä un Systeme qui en faisait les obliges perma-
nents des rois achemenides. On sait en effet que ceux-ci ont
systematiquement comble de dons et de bienfaits ceux qui les
servaient avec loyaute et devouement et qu'ils affirmaient
punir sans pitie les 'menteurs' (cf. DB I § 8; IV § 55 et 64;
DNb § 8). Herodote (I 137) indique de son cote que le roi ne
pronongait jamais une sentence avant d'avoir pese scrupu-
leusement services et mefaits (cf. aussi VII 194,2 et Diod. XV
io-ii). Cette 7toV)Scopva royale est frequemment presentee par
les auteurs grecs. L'etude systematique de cette pratique
demanderait de longs developpements qui ne seraient pas ä

leur place ici50. Dans le cadre de l'etude partielle que je

presente, je voudrais analyser prioritairement les liaisons
logiques et ideologiques qui existent fonctionnellement entre
la pratique du don et l'integration des aristocrates perses dans
le champ de la politique royale.

C'est ä Herodote que l'on doit la mention explicite du
terme perse qui designe les bienfaiteurs du roi. Rapportant les

Petroite endogamie achememde, et on donnait ä Hydarnes la possibilite de s'immiscer ä

terme dans la succession royale. Cette concession etait due manifestement aux circon-
stances extremement difficiles de l'avenement d'Ochos (Darius II) au terme d'une
veritable guerre civile (cf. l'analyse penetrante de M. Stolper, Entrepreneurs and Empire

[Leiden 1985], 104-24) On doit supposer qu'Hydarnes s'etait rallie a Ochos et qu'en
echange les manages susdits avaient ete conclus. Or, on se rend compte que, dans les

annees qui suivent, Darius et Parysatis firent eliminer tous les representants des Hydar-
nides: Tentouchmes et son fils, Stateira, leurs pere, mere, sceurs et fr£res (Ctes Pers

54-58; 61). Cette frenesie de meurtres est habituellement mise au compte de la 'cruaute'
de Parysatis. En realite, derriere tous ces meurtres, il y a une pensee politique: on fait
disparaitre tous les representants d'une famille soupgonnee ou susceptible de s'emparer
du pouvoir supreme. Apres avoir ouvert la souche royale ä des unions exogamiques pour
des motifs purement conjoncturels, il importait d'en revenir a une stricte reproduction
endogamique.
50 Cf. H. Sancisi-Weerdenburg, Yaurm en Persat (Groningen 1980), 147-83, et "Gifts in
the Persian Empire", in Le tnbut dans I'Empire achememde Table ronde de Paris, 12-13 dec. 1986

(sous presse); P Briant, «Table du roi, tribut et redistribution chez les Achemenides»,
ibid art cit. (n. 27), 23-24; 30-31.
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hauts faits des soldats du Grand Roi ä Salamine, il mentionne
Phylakos qui «fut inscrit parmi les Bienfaiteurs (euepyEtai) du
roi et regut un grand domaine», et il poursuit: «Les bienfaiteurs

du roi sont appeles en langue perse öpooctyycu» (VIII
85,3). Le principe est simple: si le service rendu a ete

remarque par le roi, son auteur est inscrit sur le Livre des

Bienfaiteurs. Ulterieurement, il peut faire valoir ses titres
aupres du roi et recevoir dons et gratifications51. Tel est le

processus qu'Herodote expose tres clairement en relatant
longuement l'histoire de Syloson (III 139-141). Celui-ci, lors
de la campagne de Cambyse en Egypte, avait donne un
magnifique vetement ä Darius, alors simple «porte-lance» de

Cambyse. Apres l'avenement de Darius, «il monta a Suse,
s'assit ä la porte du palais royal et declara qu'il etait un
bienfaiteur de Darius». II reussit ä faire reconnaitre son bien-
fait anterieur et obtint de Darius d'etre installe tyran de
Samos52.

Bien evidemment, parrhi les exemples qu'ils citent, les

auteurs grecs — y compris Herodote — mentionnent majo-
ritairement des Grecs, dont beaucoup regurent soit des

privileges ä la cour soit des terres et des villes en Asie Mineure53.
Mais il est clair que des Perses, en plus grand nombre encore,
furent gratifies du titre et des honneurs et avantages materiels
qui s'y attachaient. Entre autres exemples, citons Zopyros,
qui n'hesita pas ä se mutiler pour se faire ouvrir les portes de

Babylone (III 154-160): «Darius lui rendit de grands
honneurs; il lui donnait en effet, tous les ans, ce qui a le plus de

prix aux yeux des Perses; il lui conceda la jouissance de

Babylone sa vie durant sans avoir ä payer de redevances; et il
lui accorda, en outre, beaucoup d'autres avantages» (III
160,2). Citons egalement Mascames, gouverneur de Doriskos,

51 Cf. Thuc I 128,4; I29> 31 Esther 6, i, Hdt IV 97; VIII 85, BCH13 (1889), 531 (lettre de

Darius a Gadatas)
52 Cf. P. Briant, op cit (n. 17), 90-91
53 Cf P Briant, in REA 87 (1985), 58 sqq
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qui sut resister ä l'offensive grecque: «C'est un homme qui
merita que Xerxes lui envoyät, ä lui seul, regulierement des

presents, comme au plus brave des gouverneurs nommes par
lui et Darius; il lui en envoyait chaque annee; et autant fait
Artaxerxes fils de Xerxes pour les descendants de Mascames»

(VII 106,1). Le cas de Mascames est rapproche par Herodote
(VII107) de celui de Boges, gouverneur d'Eion, qui prefera se

suicider avec tous les siens plutöt que de se rendre: «II ne
voulut pas en effet que le roi pensät de lui qu'il conservait sa

vie au prix d'une lächete... Aussi est-ce avec justice que, de

nos jours encore, il est loue par les Perses... Xerxes ne cessait
de faire son eloge, et il comblait d'honneurs ceux de ses fils
qui survivaient en Perse». De cette maniere, le roi ne recompense

pas seulement des services rendus; il les suscite. D'oü la
demarche prealable de Zopyros, qui vient interroger Darius

pour savoir si le roi tient beaucoup ä la prise de Babylone (III
154,1). II convient en effet d'agir en fonction des desirs et des

ambitions du roi (cf. IV 97,2).
Parlant de Zopyros, Herodote emploie l'expression: «ce

qui a le plus de prix aux yeux des Perses» (III 160,2). Une
expression presque identique est utilisee dans le cas d'Otanes,
qui devait recevoir «chaque annee, comme distinctions
exceptionnelles, une robe medique et tous les dons qui, chez
les Perses, sont les plus estimes» (III 84,1). Ailleurs, Herodote
parle du don d'une armee comme «un don nettement perse»
(IX 109,3). Attribuant ä Megabyze l'exploit qu'Herodote ins-
crit au compte de Zopyros, Ctesias (§ 22) indique que «le
cadeau le plus marquant que fasse le roi chez les Perses est une
meule d'or». Xenophon est plus precis, parlant des presents
d'honneur «qu'a couturne de faire le roi: un cheval avec un
frein d'or, un collier d'or, des bracelets, un ctKivciKru; d'or et
une robe perse» (Anab. I 2,27). Ce sont les dons royaux
(ßaaAiKä 5topa) dont le meme Xenophon precise que
«personne n'a droit de les detenir s'il ne les a regus du roi» (Cyr.
VIII 2,7). II ne fait guere de doute que ces cadeaux et hon-
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neurs sont remis personnellement par le roi au cours d'une
ceremonie officielle, qui donne tout son sens social et
politique ä la pratique (cf. Est. 6,7-11). Citons le cas de Megabaze,
auquel le roi a donne un present d'honneur (yepa<;); Darius
«l'avait honore en tenant des propos [flatteurs] au milieu des

Perses» (Hdt. IV 143,1). De cette maniere, les bienfaiteurs
sont designes comme des hommes du roi, dont ils tiennent
prestige, pouvoir et richesses.

Prenons maintenant le cas de Masistios. Herodote
indique que, lors de la bataille de Platees, il portait une
cuirasse d'or sur son chiton de pourpre et qu'il etait monte sur
un cheval neseen muni d'un frein d'or (IX 20-21). A mon
sens, le port de tels insignes ne prouve pas seulement la
richesse et la noblesse du personnage; bien d'autres aristo-
crates perses — tous renommes pour la somptuosite de leurs
habits et de leurs bijoux — etaient assez riches pour se les

procurer. En revanche, on sait que les chevaux neseens
etaient tenus en grand prestige: dans le cortege de Xerxes, des

chevaux neseens magnifiquement ornes suivaient le char de
Zeus [Ahura-Mazda], et ce sont egalement des chevaux
neseens qui tirent le char royal (VII 40,2 sqq.). Ce sont des

chevaux qui proviennent des haras royaux (cf. Arr. Anab. VII
13,1). Meme si leur usage n'etait pas etroitement reserve ä la

personne meme du roi, il n'en reste pas moins que monter un
cheval que monte le roi ne pouvait etre qu'une marque
eclatante de la faveur royale comme le montrent les honneurs
conferes ä Mardochee {Est. 6,8). Comme l'on sait par Xeno-
phon que, parmi les dons royaux, figuraient des armes en or et
un cheval muni d'un frein d'or, on est amene ä supposer que,
si Masistios se distingue parmi tous les aristocrates perses, ce
n'est pas seulement en raison de la noblesse de ses origines et
de sa richesse, mais bien aussi en raison d'une faveur que lui a

concedee le roi. En quelque sorte, le don royal augmente et
tout ä la fois relativise le prestige social qui s'attache ä la
naissance.
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II est interessant egalement de relever la designation
sociale qu'Herodote (IX 24) attribue ä Masistios: «II etait,
apres Mardonios, le plus considere (koyigoixaxoc;) chez les
Perses et dans l'entourage du roi (napct xg Elgporicn Kai ßaaiAii')».
L'expression doit etre distinguee de celle, plus frequente, de

«tres [ou le plus] considere chez les Perses». D'autres exem-
ples paralleles peuvent etre cites: «Xerxes avait de la
consideration» pour 1'Achemenide Artachaies (SoKipov govxa icapa
Hep^r|) (VII 117, 1). «Mardonios, fils de Gobryas, et Artabaze,
Fils de Pharnakes, (etaient) du petit nombre de Perses que
Xerxes tenait en estime particuliere (öq sv öAiyoiai nepaecov r)v

ctvr]p SoKipot; xapä Hsp^t])» (IX 41, 1). De Prexaspes, Herodote
ecrit (III 74, 1) qu'il etait «en tres grand honneur parmi les
Perses (ev aivi] pgyiGTii gv ngpanai)». C'est «un homme
distingue (SÖKipoi;)» (III 75, 3). Ce Statut et cette position,
Prexaspes ne les doit pas seulement ä la naissance: le roi «le
tenait en honneur entre tous», precise Herodote (III 30, 3),

car c'etait celui des Perses qui lui etait «le plus fidele (maxo-
xaxoc;)».

Aussi prestigieux soit-il, un noble perse n'est jamais assure
de conserver la faveur du roi. En chatiant impitoyablement
l'affront d'Intaphernes, Darius avait fait comprendre aux Six

qu'eux-memes n'etaient pas a l'abri de la defaveur. Citons
egalement Mardonios — ä la fois neveu et gendre de Darius

—, qui fut destitue de son commandement en raison de son
echec en Europe. De meme, un haut personnage peut perdre
les avantages materiels que lui avait valus anterieurement la
faveur royale54. Un tel Systeme confere au Statut social un
caractere de precarite, qui, lui-meme, constitue une incita-
tion permanente ä servir un roi qui apparait comme le seul

dispensateur de bienfaits et de promotions. En quelque sorte,
tout vient du roi et tout remonte au roi: il n'est de veritable
prestige social en dehors de la faveur royale.

54 Ibtd, 67
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On voit ainsi se dessiner une Hierarchie definie par le

degre de faveur que le roi manifeste publiquement aux nobles

qui l'entourent. La faveur royale depend elle-meme non
seulement des origines du noble, mais egalement de la fidelite
et de la loyaute qu'il doit deployer constamment envers la

personne du roi et ses instructions55. Cette Hierarchie royale
ne fait pas disparaitre la Hierarchie genetique, mais eile
l'integre dans un mouvement social domine par les interets
du roi et de la dynastie. Des lors, l'ambition des Perses, y
compris des plus grands aristocrates, est d'etre integres ä ce

qu'on peut appeler le 'premier cercle' de la faveur royale56.
Prexaspes etait le «porte-message» de Cambyse, car «le roi le
tenait en honneur entre tous» (III 34,1; cf. I 99 et 115). Son fils
etait charge de verser ä boire au roi, «ce qui n'etait pas non
plus un mince honneur» {ibid.). Le conducteur du char de

Xerxes est Patiramphis, fils d'Otanes (VII 40, 4), manifeste-
ment de haute famille. Deux illustres nobles, Gobryas et
Aspathines, sont representes sur la faqade du tombeau de

Darius, Pun en porte-lance, l'autre en porte-arc57. Darius
lui-meme etait porte-carquois sous Cyrus (Aelian. VH XII
43) et porte-lance sous Cambyse (III 139, 2)58.

55 Cf Hdt III 30,3 • KiGxoxaxoq (Prexaspes), ä rapprocherd'Arrien,y4/w£ III 23,7 (matu;
d'Artabaze et de ses fils ä l'egard de Darms III) et de Quinte-Curce, III 1, 7 (profide
morituros defenseursde Kelainai) et V 3,4 (profideexperirr Madates aux Portes Ouxianes,
cf P Briant, op at [n. 31], 167) En des termes perses, la vertu reconnue comme
supreme par le Grand Roi, c'est la Verite (arta) (DB IV 64; DNb § 8) — rendue par
Herodote (I 136) sous le terme aA.f|\)eia (cf P. Briant, tbtd, 449, H. Sancisi-Weerden-
burg, op at [n 50], 217 sq
56 Cf. en particulier Xen. Anab. 15, 8 ,1 6, 4, Arr Anab VII11, 8; Diod. XIX 22, 2-3 (cf. P

Briant, tbtd, 80 n. 4) Rappeions que pour Hesychius (j v d^fjiai), les 'nobles' sont ceux
qui sont «le plus proches du Roi».
57 Sur les problemes d'identification, cf. M. C Root, The King and Kingship in Achaememd

Art (Leiden 1979), 73-74; 76 n 98.
58 C'est peut-etre a ce titre qu'il insista aupres de Syloson pour obtenir son manteau de

pourpre (Hdt III 139, 2). Selon Quinte-Curce (III 3,15), en effet, «on confiait d'ordinaire
aux doryphores la garde-robe du roi».
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En guise de remarque terminale, on ne peut que souligner
ä nouveau tout le profit que l'historien peut tirer d'une analyse

precise de tous les passages d'Herodote qui portent sur
l'aristocratie perse et sur ses rapports avec la dynastie ache-
menide. II convient en meme temps de replacer ses
informations dans la perspective historique d'un empire qui a dure

pres de deux siecles et demi. La 'disparition' d'Herodote ä

partir de 479/8 a sans doute contribue ä faire naitre le mythe
historiographique d'une decadence perse inauguree par les

defaites de Xerxes en 480/79. Ce mythe est le resultat d'une
erreur de perspective d'une part, des deformations ideologi-
ques des auteurs du IVe siecle et de l'epoque d'Alexandre
d'autre part59.

Par ailleurs, la reelle importance du Livre III d'Herodote
ne doit pas conduire ä la conclusion que l'elimination de

Smerdis/Bardiya a ouvert la voie ä une dependance durable
des rois par rapport aux grandes families aristocratiques. Une
lecture plus attentive de l'ensemble de l'oeuvre d'Herodote et
la comparaison avec d'autres auteurs classiques et avec des

sources proprement achemenides permettent au contraire de

conclure que — sur les plans social, economique, politique et

ideologique — l'aristocratie perse a ete integree fermement
dans le champ de la politique royale60. Les structures fami-
liales et claniques n'ont pas pour autant disparu (cf. IV 167),

59 Cf. mon etude «Histoire et ideologic les Grecs et la 'decadence perse' », in Melanges

Pierre Leveque II (Paris 1989), 33-47.
60 A leur maniere, les auteurs grecs (eg. Hdt. VII39,1) rendent compte de cet etat de fait
en qualifiant frequemment les aristocrates perses de SoöA.o<;/oi du Grand R01 (Xen. HG
IV 1,36, [Anst.] De mundo 6,398 a sqq.; les Ttpcotoi et SoKipctnatoi qui entourent le roi [01

pev äptp'autöv], les satrapes et strateges, sont des SoöXoi du Grand Roi; egalement
Aelian. P7/XII43: Darius III SoOAoq, ä rapprocher sans doute de Plut. Alex. 18,7: avant
son avenement, Darius III etait astandes [courner?] du roi). Comme on le voit dans la

lettre de Darius ä Gadatas, le terme 5oOA.oi; transcrit bandaka, terme employe par Darius
aussi bien pour faire reference ä ses lieutenants (.DB II § 25, 26, 29) qu'aux pays soumis
(DB I § 7). Le terme quahfie des hommes lies au roi dans un rapport d'homme ä homme
(cf Xen. Anab I 6, 6; 10) — rapport souvent compare ä l'allegeance feodale (cf. G
Widengren, in IA 8 [1968], 133-5 5).
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pour la simple raison qu'elles constituaient les cadres de la

reproduction sociale. La transmission du pouvoir et de la
fortune a continue de s'operer de maniere privilegiee par
l'intermediaire des rapports de parente (hierarchie gene-
tique), mais ceux-ci ne representent plus la seule condition de
l'acces et du maintien au pouvoir et aux responsabilites dans

l'Empire (hierarchie royale). Au fond, l'on pourrait dire
qu'une seule grande famille echappait ä cette logique (ou plus
exactement qu'elle en controlait la dynamique): c'est la
famille royale elle-meme, tout simplement parce que, dans

son cas, les rapports de parente se confondaient avec les

rapports de pouvoir qu'elle sut imposer dans l'Empire et en
Perse.
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DISCUSSION

M Lloyd In his introduction, M. Bnant stated clearly that he intended

to concentrate his attention on the specifically historical aspects of the

topic This is entirely understandable, but I should like, nevertheless, to

raise two questions of a histonographical nature The first concerns the

question of cultural assimilation in Herodotus It is evident that the most

important factor in determining his choice of material for discussion when

dealing with foreign cultures was a perception ofdifference from what was

done in Greece. However, this very interest meant that striking points of

similarity could make a deep impression This brings its dangers in that

once such points of similarity have been detected the foreign element in
the comparison can easily be contaminated by being assimilated to its

Greek counterpart
A good example of this occurs in Book II where it is quite clear that

Herodotus' account of the |idxi|ioi or Warrior Class involves a considerable

distortion of what certainly happened in Egyptian society because

Herodotus, and probably his countrymen in general, saw the p<xxi|iOl as

the Egyptian equivalent of the Spartan opoioi This process has led to a

degree of contamination which makes it impossible to be sure how much

ofwhat we are told about the |ra%tpoi is Egyptian and how much Spartan. I
should like to suggest that this situation is potentially present whenever

Herodotus deals with foreign cultures. In this instance it is worth remembering

in what Professor Bnant says about the Persian system of clans and

tribes. Greeks too had such things, and, although it is true that the system
he describes is common to Indo-European peoples, and what he says of the

Persians may well be right, we must always bear in mind the possibility of
assimilation. The same must also held true when Professor Bnant speakes

of the Persian equivalent of the Greek institution of the S7UKA.r|po5.

The second point concerns the intriguing passage in III 31 where

Cambyses is described as marrying his sister Here we have Herodotus

imputing motives, or, at least, postulating a chain of causation. As often,

they are of an individual or personal nature. Professor Bnant, quite
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rightly, asks the question whether this action should not be seen as a

political measure designed to concentrate power within a small inbred

group. I have no difficulty with this notion, but, since the passage is

located during Cambyses' presence in Egypt, it is worth asking the further

question whether we may have an example of the Persian capacity for

assimilating other cultures which emerges so clearly in architecture,

sculpture, and other aspects of their civilization. Brother-sister marriage
was standard practice in Pharaonic Egypt. Could Cambyses have got the

idea from there?

M. Harmatta: En raison de l'abondance des donnees concernant les

Perses chez Herodote, la täche de M. Briant n'etait pas simple. II a eu

raison de choisir le theme «Herodote et la societe perse», limitant meme

ce theme a une analyse de l'anstocratie perse dans les Histotres d'Herodote.

Dans ce contexte, Herodote a-t-il bien compris et justement interprets ses

sources relatives ä l'anstocratie perse? II est vrai qu'un histonen est tou-

jours influence par les structures de la societe dans laquelle ll vit; ll peut
done faire erreur en ldentifiant les categories sociales d'un autre peuple

avec les siennes. Mais Herodote, originaire de l'Asie Mineure, avait une

connaissance beaucoup plus juste de la societe perse qu'un Xenophon, par
exemple; de plus, la «microstructure» de l'anstocratie perse (les «amis» du

Grand Roi, les hauts fonctionnaires, les chancehers, etc.) n'avait pas

d'equivalent chez les Grecs: en caractensant l'anstocratie perse, Herodote

ne fut pas induit en erreur par ses ldees sur l'anstocratie grecque.
En ce qui concerne le manage ä l'interieur de la famille ou entre

consanguins proches, on ne doit pas oublier que l'histoire des Acheme-
nides commence bien avant le sejour de Cambyse en Egypte, et 1& xvefökdas

(manage ä l'interieur de la famille) est une institution fort connue dejä

dans VAvesta. En outre, Cambyse dut conclure son manage avec Atossa

avant son expedition contre l'Egypte, pulsque, comme on salt, ll mourut'
au cours de son retour.

Du point de vue des idees directrices de l'anstocratie perse, l'inter-

pretation du § 3 de l'inscription vieux-perse DB I est tres importante. On

pensait jadis ä la possibilite de lire ici ädäta, ä savoir le mot vieux-perse
correspondant au mede azÄta-, 'noble'; mais, depuis lors, G. G. Cameron a
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examine ce passage sur l'original, le rocher de Bistoun, et ll appert que la

lecture correcte est amata, qui signifie 'eprouve', 'excellent'. Ainsi, la

traduction du § 3 de DB I sera la suivante "Depuis longtemps, nous avons

fourni la preuve de notre capacite [ou' de notre rendement] supe-

neure». Alors, ce texte vieux-perse fourmt une base de premier ordre pour
l'analyse de M. Bnant, selon laquelle la force ordonnatnce de l'anstocratie

perse etait le service, le rendement, le 'bienfait' pour le Grand R01.

M Lombardo: A proposito di quanto osservava ll professor Harmatta sul

significato del termine aniäta, vorrei far notare che ad esso appare perfet-
tamente cornspondere quello del greco SoKtpoq, che in ongine vuol dire,

come ha mostrato C. Arbenz (Die Adjektive auf -IMOZ [Tubingen 1933]),

«Tüchtig in Kampfaufnehmen», «Kampferprobt» (p. 41), significato,

questo, che appare chiaro nella piü antica attestazione del termine in un
frammento dl Alceo (fr. 6, 12 Voigt) Va quindl sottolineata la frequenza

con cui Erodoto impiega l'espressione ctvrjp SÖKtjroc; {et stmilia av8pe<;

SoKipot, ctvrjp SoKipwTaxoq, etc.), in riferimento ad un numero notevole

dl personaggi, sia medo-persiani (ad es. Artembare medo- I 114, 3; Mitro-
bate e Cranaspe: III 126, 2; Zopiro- III 15 5, 1 e 157, 1) che greci, ancor pm

numerosi, e tutti, si dlrebbe, dl statuto sociale anstocratico (ad es. Licurgo

spartano -165,2; Demonatte di Mantinea • IV 161, 2; gli Alcmeonidi V 62

e VI 124; Aristodico di Cuma eolica- I 158, 2; Pitagora milesio- V 126,

0-

M Lloyd I must reply to Professor Harmatta's comments on aristocracy

in Greece and Persia. It is, of course, true that we do not have in
Greek city-states the closed aristocracies of the type which we find in
Persia, but aristocracies there were, and Herodotus was quite capable of

using the same technical, or semi-technical, terminology to refer to Greek

aristocrats and those in Persia, e.g. aptatoi, si)86ki|j.oi, euysvEt^. We also

find in Greek contexts families such as the Philaids or Alcmeomds using
political devices such as intermarriage, gift-exchange, and patronage
which would not be in the least strange in a Persian context. All this

creates a Greek parallel sufficiently close to the Persian aristocracy and its

modes of behaviour to justify the maintenance of an attitude of caution
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when evaluating Herodotus' references to the upper reaches of Persian

society His record may be absolutely accurate, but distortion by assimilation

is always a possibility which must be carefully assessed, if only to be

rejected

M Dthle Sie haben daraufhingewiesen, dass die Terminologie, mit der

Herodot die Gliederung der persischen Aristokratie beschreibt, recht

diffus und wenig klar ist Indessen zeigt sich dabei ein grosser Reichtum an

Bezeichnungen. Darunter befindet sich auch der Ausdruck öpoioq tö
TtpcoTfp Das erinnert an die Hierarchie der Hofchargen bei den seleuki-

dischen (und auch ptolemaischen) Konigen, wo in der Rangfolge die

iaöxigoi ToTg jtpti)TOi<; (pü.015 den itpcöxoi ipiXoi, die iaoxipoi xoi<; (piA.oi<;

den (plAoi (sc des Königs) folgen. Das Hofzeremoniell der Seleukiden war
nach achamemdischem Muster gestaltet. Meine Frage ist deshalb, ob man

in der reichen und differenzierten Terminologie Herodots nicht doch die

Wiedergabe eines streng hierarchisch geordneten Personenkreises um den

Perserkonig erkennen darf, wie er der griechischen Welt unbekannt war,
wann sich eine solche Rangordnung bei den Persern herausbilden konnte,
und ob zu diesem Problem aussergnechische Quellen zur Verfugung
stehen

M Ashert Je voudrais faire observer que l'expose d'Herodote relatif
aux Perses fournit une bonne illustration de son interet pour les classes

sociales, pour les distinctions de rangs, etc Cette curiosite regarde aussi

l'Egypte, la Thrace et la Scythie Meme la distinction ethnologique qu'il
etablit entre peuples 'agriculteurs' et peuples 'nomades' se retrouve ä

propos des Scythes. L'interet qu'il porte ä cette discrimination eclaire la

genese de son esprit comparatif.
Je me demande par ailleurs si des hypotheses sont possibles quant aux

sources d'Herodote au sujet des lois perses (voir la loi du manage en III 32,

les ßaaü.r|loi 5ikckttcu, la codification des lois operee par Darms en

Egypte, etc.).

M Burkert Sie sprechen von dem Katalog der Xerxes-Armee (VII
61-100) als dem "veritable Who's Who". Ist anzunehmen, ist es überhaupt
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möglich, dass Herodot eine schriftliche Grundlage fur diesen Katalog
hatte? (O. Murray spricht von "lists created under the influence of
documentary models" [Achaememd History II: The Greek Sources, Leiden 1987,

109]). Herodot hatte zwei 'gefährliche' Vorbilder im Griechischen- den

Schiffskatalog der Utas, und die fiktiven Namenhsten in Aischylos' Persern.

M. Lloyd• I do not think that I can agree with Professor Harmatta on
the question of the general currency of a knowledge of Persian in Greek

contexts. It is very important to remember that it is possible to know

languages in many different ways and at very different levels. Mercenaries

who had served in the Persian army or merchants in Asia Minor selling
produce to Persian soldiers or administrators might acquire their 200

words or so of Persian and be perfectly fluent when dealing with a closed

context like the drill yard or selling onions, but this does not mean that

they would be capable of dealing with Iranian theology or of extracting
detailed information on the organization of the army dispatched by Xerxes

to bring the Greeks to heel. It is also easy to forget that speaking a

language, even quite well, is one thing; being able to read and exploit
documentary sources is quite another. So, a smattering of Persian might
well have been found amongst certain Greeks in certain Greek states, but

it would have been roughly equivalent to waiter's English in a modern

tourist resort and would hardly have provided Greeks with an open-
sesame into Persian culture.

M. Nenci: Condivido pienamente quanto emerge dalla penetrante
anahsi della societä persiana che Bnant ha presentato e che mi suggerisce
molte nflessiom. Mi hmiterö ad alcune. Ad es. le informazioni erodotee

precise e datate, mi fanno pensare che anche ll quadro erodoteo della

religione persiana nfletta un tlpo di rellgione popolare diffuso in Persia

nel V secolo a.C.

Circa 1 superlativi (SoKipcbxaTOi; etc.), mi chiedo se nflettano titolature

persiane o apprezzamenti erodotei e in questo secondo caso credo si debba

tener conto della tendenza di Erodoto a segnalare l'd^tcbxaTOV Ä-Oyou e a

privilegiare ll superlativo. Inoltre non credo ai sinommi se non come
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approssimaziom nella comunicazione linguistica; se nessuna scelta lin-

guistica e neutra, forse ci si puö chiedere se l termini usati da Erodoto per 1

van gradi della societä persiana non abbiano loro valenze precise sia

connotative che denotative La rappresentazione deU'Euysveia persiana,
in cui si evidenzia 1'importanza della nobilta del natali, ma soprattutto la

nobiltä delle aziom e del servigi resi al sovrano, mi pare consonante con la

nuova concezione democratica deH'stiysveia nell'Atene penclea.

Infine, sul nomadismo in Persia, mi pare da segnalare, nspetto al

nomadismo scitico, che mentre per gli Sciti e l'ambito del loro spostamenti
a defimre ll loro spazio, per la Persia e uno spazio dai confini pohticamente

gia segnati a circoscrivere ll fenomeno.

M. Bondi • Nella relazione di P. Bnant mi ha particolarmente mteres-

sato l'analisi delle strutture tnbali persiane e del processo di sedentanz-

zazione che ha luogo in quella societä a partire della metä del VI secolo

a.C. Un problema che puo porsi a questo proposito e quello dell'eventuale

influenza che su tale processo possono aver esercitato le culture urbane

della Costa mediterranea (dall'Asia Minore alia Fenicia, alio stesso Egltto).
Vi sono elementi che attestano, nel modo di costruzione delle cittä e nelle

loro strutture, una simile influenza da parte degli et)vT| con cui l Persiam

sono venuti in contatto proprio durante ll VI secolo a.C.

M Lombardo. A proposito della insistenza, da parte di Pierre Bnant,
sulla politica di coesione dinastico-famihare degli Achememdi, vorrei
osservare che vi sono anche, nel testo erodoteo, indizi abbastanza chiari
dell' esistenza di tensiom e contrasti all'interno della famiglia (o del clan)

regale; tensiom che sembrano emergere soprattutto nei momenti di suc-

cessione dinastica e in relazione ad essi: ad esempio, se e vero che pro-
babilmente non fu Atossa a imporre a Dario la scelta di Serse quale

successore, e vero anche che Erodoto le attribuisce to Ttav Kp<xto<; alia

corte persiana e che comunque insiste sull'antagonismo tra Serse e Arto-
bazane (VII 2-3).

E verosimile che tensiom e contrasti di questo genere fossero esatta-

mente l'altra faccia della concentrazione del potere nell'ambito della

famiglia reale e tra 1 suoi membri.
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Vi e tuttavia l'episodio narrato da Erodoto alia fine delle Störte, quello
della passione dl Serse per la moglie e pol per la figlia dl suo fratello
Masiste, col suo esito drammatico, e potenzialmente pencoloso per lo

stesso centro del potere persiano (IX 108-113), che mostra come nel quadro
del rapporti 'personall' all'interno della famiglia reale, potessero crearsi

tensioni e contrasti gravi anche in una prospettiva politica.
E mi chiedo se, alia luce dl questo racconto, non sia giä Erodoto

l'inizio dl quel «mito della decadenza persiana», legata agil intrighi dl

corte, cui ha accennato in conclusione Pierre Briant.

M Briant

1) M. Lloyd a fort |ustement pose le probleme de la methode d'Hero-
dote, qui a pu analyser la societe perse en l'assimilant parfois indüment ä la

societe grecque de son temps. Un probleme analogue est aborde par MM.
Harmatta et Burkert. II est bien evident tout d'abord qu'Herodote a mene

son analyse en utilisant le plus souvent des concepts et un vocabulaire

grecs. Doit-on pour autant nier toute valeur ä ses renseignements Je ne le

crois pas. Chaque cas doit etre etudie avec precision. Le cas ideal, pour
l'histonen d'aujourd'hui, est de pouvoir disposer ä la fois de la version
d'Herodote et d'une version issue des Perses eux-memes ou d'un des

peuples de l'Empire Que l'on songe par exemple combien les documents

egyptiens ont modifie l'analyse que Ton a pu faire de la politique de

Cambyse en Egypte. Dans d'autres cas, le jugement de l'histonen est plus

difficile, et M. Lloyd a raison de manifester quelques reserves sur l'inter-

pretation que l'on peut donner de l'histoire de la fille «epiclere»
d'Artanes, l'un des freres de Darms (VII 224, 2); la question doit rester

ouverte. En revanche, concernant les unions endogamiques, je ne crois pas

que l'on puisse songer ä une influence egyptienne. On a souvent parle
d'une influence elamite, bien qu'elle reste ä prouver d'une maniere
assuree1 De toute fa$on, comme le remarque justement M. Harmatta, les

premiers manages de ce type sont attestes avant l'expedition de Cambyse

en Egypte (cf. manage Cambyse/Atossa). Au surplus, comme je le rappelle

1 Dans ce sens, voir recemment Fr Grillot, mJA 276 (1988), 61 sqq etnotamment «La
coutume elamitt voulait que des souverains epousent leurs sceurs»
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(ci-dessus p. 95 n. 45), les textes iraniens (et plusieurs textes grecs) demon-

trent qu'll s'agit la d'une tres ancienne coutume iranienne.

2) En l'absence de donnees perses paralleles, nous ne devons pas

rejeter necessairement les donnees offertes par Herodote. A ce sujet, je ne

partage done pas les doutes emis par M. Burkert sur la validite du temoi-

gnage d'Herodote deenvant l'armee de Xerxes. J'ai de)ä exprime ailleurs

(.Abstracta Iramca 3 [1980], n° 197) mon opposition ä la these de Kimball

Armayor, selon lequel les Catalogues que Ton trouve dans Herodote sont

construits sur un modele comparable au 'Catalogue des Vaisseaux'. II ne

fait pas de doute qu'll existait dans l'Empire et dans chaque satrapie des

documents ecnts sur le recensement des armees. Ce qui ne veut pas dire

qu'Herodote les a utilises directement, mais qu'll en a eu connaissance par
des voies que nous ne pouvons pas reconstituer precisement. Sans doute

devons-nous penser, lä comme ailleurs, ä des sources orales (cf. mes

remarques dans Rots, tributs etpaysans [Paris 1982], 491 sq.).

3) Concernant la terminologie utilisee par Herodote, je partage en

partie les remarques de M. Nenci, et j'apprecie Celles qu'ont proposees ä ce

sujet MM. Dihle et Lombardo. II me parait cependant tres difficile de

determiner quelles reahtes mstitutionnelles recouvrent eventuellement
les termes utilises par Herodote. Peut-on penser ä l'existence d'une
Hierarchie aulique, qui serait, comme le suggere M. Dihle, le modele de la

titulature hellemstique? C'est possible; mais les reflexions menees par
L. Mooren sur le su)et mettent en doute cette hypothese (cf. La hterarchie de

courptolemaique [Louvain 1977], 17 sqq.). J'admets qu'll ait existe une
Hierarchie de cour chez les Perses (on connait les tplXot, les auyysveu;, les

augitOTOi, les opoipcwts^oi, et bien d'autres encore, repertories dans des

textes perses et dans des tablettes babyloniennes). Mais ll ne me semble pas

que le vocabulaire, somme toute trfes vague, utilise par Herodote renvoie ä

une telle hierarchie aulique: ll rend compte plutot, a sa maniere, des

hierarchies sociales. Ajoutons que des termes perses ont pu cependant etre

transmis par Herodote sans qu'il en eüt clairement saisi le sens. L'un des

cas les plus frappants est le nom de Masistes, presente (IX 108-113) comme

un frere de Xerxes. H. Sancisi-Weerdenburg (Yaund en Persai [Groningen
1980], 48 sqq.) a propose de voir dans cet anthroponyme une transcription
du titre iranien de Mathista, c'est-ä-dire de «second apres le roi», titre dont
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le contenu a ete expose avec clarte par E. Benvemste, Titres et nomspropres en

tränten ancten (Paris 1966), 51-65.

4) A propos des rapports entre arlstocratie et dynastie, je partage tout ä

fait la remarque de M Lombardo sur l'existence de tensions dans la famille

royale J'indique d'un mot, cependant, que les luttes pour le tröne se sont
deroulees exclusivement entre les hentiers achememdes potentiels, sans

qu'aucune autre grande famille eüt jamais supplante les Achememdes. En

revanche, je ne crois pas que l'histoire de l'opposition entre Xerxes et

'Masistes' sigmfie qu'aux yeux d'Herodote, l'echec de l'expedition en

Grece marquait le debut de la decadence, qui auralt ete symbolise par cette

intrigue de cour. Ce que j'ai indique brievement dans ma conclusion, c'est

que l'arret du recit herodoteen en 479/478 avait pu conduire, chez des

historiens contemporains, ä elaborer le mythe de la 'decadence perse' Mais ce

mythe n'est pas une creation d'Herodote. J'ajoute que si Herodote avait
voulu reellement raisonner sur ce plan, ll lul aurait ete plus facile d'inscrire

au compte de Cambyse le debut de cette 'decadence'.
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